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613 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 121 août 179I.J 

lège ni exception aux droits communs de tous les Français; qu’il n’y a plus ni jurandes ni cor¬ porations de profession, arts et métiers; « Et se conformant aux dispositions du décret du 26 mai dernier, qui consacre le Louvre à la réunion des monuments des sciences et des arts; 

« Décrète provisoirement, et en attendant qu’il soit statué sur les divers établissements de l’ins¬ 
truction et de l’éducation nationale, ce qui suit : 

« Art. lor. Tous les artistes français ou étran¬ gers, membres ou non de l’Académie de peinture et de sculpture, seront également admis à exposer leurs ouvrages dans la partie du Louvre destinée 

à cet objet. « Art. 2. L’exposition ne commencera cette an¬ née que le 8 septembre. « Art. 3. Le directoire du département de Paris fera diriger et surveiller, de concert avec le mi¬ 

nistre de l’intérieur, ladite exposition, quant à l’ordre, au respect dû aux lois et aux mœurs, et quant à l’emplacement qui pourra être néces¬ saire. » 

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé¬ cret.) 

M. De Croix. Je pense que, le salon employé jusqu’ici à l’exposition, des tableaux de l’Aca¬ démie de peinture étant un établissement na¬ 

tional, on est maître de n’en accorder la jouis¬ sance qu’aux artistes qui ont donné des preuves de talent; il est donc nécessaire de prendre des précautions pour que les murs de ce salon ne 

soient pas salis par toutes les croûtes, tous les barbouillages des peintres des rues. 

Un membre : L’opinion publique parera beau¬ coup mieux à ces inconvénients que toute es¬ pèce de précaution censoriale. 

M. Belzais-CourinéiiII. Je sens que la liberté 

est un besoin pour les arts, mais je vous prie de considérer que, dans ce moment-ci, il s’instruit devant vous un très grand procès entre l’Aca¬ démie de peinture et les autres artistes, qui sont dans un véritable état d’insurrection les uns contre les autres. Plusieurs mémoires vous ont 

été présentés sur l’importante question de savoir si vous devez ou non conserver les académies. 
Puisque vous n’avez pas en le temps de vous oc¬ 
cuper de cet objet, il ne peut être question dans 
ce moment, où on ne traite pas le fond, que d’un provisoire, parce que vous ne prendrez pas sur vous de juger définitivement une très grande 

question sans l’avoir mise au moins à l’ordre du jour. Il ne faut pas que le provisoire puisse anti¬ ciper sur le fond du jugement définitif que vous aurez à prononcer; et je soutiens que le seul 

provisoire que vous puissiez ordonner, c’est qu’il en sera usé cette année, comme par le passé, pour l’exposition des tableaux. 

M. Alexandre «le Beauliarnais. J’ai de¬ 
mandé la parole pour appuyer le projet de décret 

qui vous est présenté, et qui ne me paraissait pas devoir souffrir de difficultés. Il me semble qu’il renferme des dispositions conformes à vos vues, et des principes semblables à ceux qui ont servi de base à vos travaux. En effet, Messieurs, l’As¬ semblée nationale a, dans toutes les circons¬ tances, senti la nécessité d’abolir tout ce qui pou¬ vait metire une sorte de gêne ou à l’activité du commerce, ou à l’industrie, ou au libre exercice de toutes les facultés individuelles; elle a en tout temps détruit tous ces obstacles, comment se re¬ 

fuserait-elle à accorder aux arts cette môme li¬ 
berté protectrice? Les entraves qu’ils éprouvent 

nuisent évidemment aux développements des ta¬ lents, et portent une atteinte manifeste à la pros¬ périté nalioftale, sur laquelle les arts ont une in¬ fluence si puissante. A l’appui du projet de décret et de mon opi¬ nion particulière, j'appelle surtout un témoignage qui vous a été cité, et qui mérite d’être pris en considération, c’est celui de cet homme célèbre qui a obtenu l’avantage d’être dans la classe des artistes privilégiés, et qui n’en sont pas moins, le prix de l’égalité des droits; de cet artiste acadé¬ micien, qui met en ce moment le eomble à sa gloire, en consacrant son pinceau à tout ce qui a servi au succès de la Révolution, à tout ce qui a 

contribué à la liberté de son pays; j’appelle le témoignage de M. David, qui dit, et avec tous ceux qui aiment les arts et recherchent ceux qui les cultivent, qu’il existe des talents hors des acadé¬ mies; qu’il existe un grand nombre d’artistes 

auxquels il n’a manqué que cette émulation qui s’acquiert par la censure ou les éloges du public, pour devenir des hommes très distingués. Il me paraît donc convenable et juste de stimuler les hommes modestes, d’encourager les hommes ti¬ mides, en leur facilitant les moyens de recevoir 

les suffrages du public, qui sont la récompense la plus flatteuse aux artistes français. {Vifs applau¬ 

dissements .) Le préopinant vous a parlé de la question des 

académies, je sens comme lui toute l’importance de cette partie de l’instruction publique; je sens qu’elle exigera dans l’Assemblée une discussion approfondie; aussi, quoique je présume n’êtrepas absolument de son avis sur cette question, ce n’est que parce que la proposition qui vous est faite ne la préjuge point, que j’appuie le projet de décret, et que je prie M. le président de le mettre aux voix. 

Un membre demande que, dans le dernier ar¬ 
ticle du projet, les mots « de concert avec le mi¬ nistre de l’intérieur » soient remplacés par ceux-ci : « sous les ordres du ministre de l’inté¬ rieur. » 

(Cet amendement est adopté.) 
Le projet de décret modifié est mis aux voix dans les termes suivants : 
« L’Assemblée nationale, après avoir entendu 

le rapport des comités de Constitution et des do¬ maines, considérant que, par la Constitution dé¬ 

crétée, « il n’y a plus pour aucune partie de la na¬ tion, ni pour aucun individu, aucun privilège ni exception aux droits communs de tous les Fran¬ 

çais » ; qu’il n’y a plus ni jurande, ni corpora¬ tion de professions, arts et métiers ; « Et se conformant aux dispositions du décret du 26 mai dernier, qui consacre le Louvre à la réunion des monuments des sciences et des 

arts; 
« Décrète provisoirement, en attendant qu’il soit statué sur les divers établissements de l’ins¬ 

truction et de l’éducation publique, ce qui suit : 
Art. 1er. 

« Tous les artistes français ou étrangers, mem¬ 

bres ou non de l’Académie de peintureetde sculp¬ ture seront également admis à exposer leurs ouvraaes dans la partie du Louvre destinée à cet objet. » 

Art. 2. 
« L’exposition ne commencera, cette année, 

que le 8 septembre. «
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